
5 principes fondamentaux de 
l’approche Leader : 
- Une stratégie locale axée sur une 

priorité ciblée 
- Une approche globale qui associe 

plusieurs secteurs et acteurs
- Un programme piloté et mis en 

œuvre par un Groupe d’
(GAL) composé de partenaires 
publics et privés 

- Une vocation expérimentale et une 
volonté de capitalisation et 
d’échanges 

- Des projets de coopération avec 
d’autres territoires  

 
 
 
 

Durant le mois de mai, l
hommage à la déclaration de Robert Schuman fondatrice de la 
construction communautaire.
A cette occasion, le Parc naturel 
une matinée pour découvrir le programme européen 
créer dans les Monts d’Ardèche
de projet et une visite sur le terrain

 
 
 

L’Europe partenaire du territoire
 

Leader, acronyme pour 
« Liaison E
de Développement de 
l’Economie R
une initiative euro
péenne dédiée aux 
territoires ruraux
LEADER 2007

suite à trois programmes communautaires 
(Leader I, Leader II et Leader +) qui visaient à 
expérimenter de nouvelles approch
dehors des champs classiques du 
développement rural. 

 
Pour cette nouvelle génération, 
intégré au programme de développement rural 
(2ème pilier de la Politique Agricole Commune) 
financé par le Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural (FEADER). 
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plusieurs secteurs et acteurs 
Un programme piloté et mis en 

roupe d’Action Locale 
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Une vocation expérimentale et une 
volonté de capitalisation et 

Des projets de coopération avec 

Dossier de presse

Maintenir et accueillir des actifs
Témoignages et visite sur le terrain 

le 3 mai 2011 à Montpezat

Durant le mois de mai, l’Europe est célébrée un peu partout 
déclaration de Robert Schuman fondatrice de la 

construction communautaire.  
A cette occasion, le Parc naturel régional des Monts d’Ardèche propose 

découvrir le programme européen Leader 
créer dans les Monts d’Ardèche » à travers des témoignages de porteurs 
de projet et une visite sur le terrain. 

L’Europe partenaire du territoire 

, acronyme pour 
Liaison Entre Actions 

de Développement de 
l’Economie Rurale », est 
une initiative euro-
péenne dédiée aux 
territoires ruraux. 

2007-2013 fait 
suite à trois programmes communautaires 

+) qui visaient à 
expérimenter de nouvelles approches en 
dehors des champs classiques du 

velle génération, Leader est 
intégré au programme de développement rural 

pilier de la Politique Agricole Commune) 
financé par le Fonds Européen Agricole pour le 

 

En France, Leader est mis en place au niveau 
régional. Ainsi, en Rhône
territoires, dont le Parc des Monts d’Ardèche, 
qui ont été retenus suite à 
lancé en octobre 2007.  
Les territoires retenus sur la base de leur 
projet de territoire soutiennent des actions qui 
concourent aux priorités qu’ils se sont fixé
 
Le Parc acteur du développement local
 
Les Parcs, territoire
environnementales, patrimoniales, culturelles 
et identitaires, n’en sont pas moins des 
espaces de développement et de vie
Après un fort exode rural au XXème siècle, les 
Monts d’Ardèche connaissent 
certaine croissance démographique. Pour 
conforter cette dynamique et anticiper le 
vieillissement de la population
d’accompagner l’arrivée de nouvelle
populations et de soutenir ceux qui souhaitent 
vivre et créer sur ce territoire.
dynamisme du territoire repose 
capacité à maintenir et accueillir des 
actifs. 
Le Parc des Monts d’Ardèche, en tant qu’acteur 
du développement local et porteur d’un 
programme européen Leader
moyens humains et financiers pour 
accompagner les acteurs du territoire et créer 
un environnement attractif
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Maintenir et accueillir des actifs 

Témoignages et visite sur le terrain  
Montpezat-sous-Bauzon  

un peu partout en 
déclaration de Robert Schuman fondatrice de la 

égional des Monts d’Ardèche propose 
« Vivre et 

des témoignages de porteurs 

est mis en place au niveau 
nsi, en Rhône-Alpes, ce sont 17 

territoires, dont le Parc des Monts d’Ardèche, 
qui ont été retenus suite à l’appel à projets 

Les territoires retenus sur la base de leur 
soutiennent des actions qui 

priorités qu’ils se sont fixées. 

Le Parc acteur du développement local 

territoires de richesses 
environnementales, patrimoniales, culturelles 

n’en sont pas moins des 
espaces de développement et de vie.  
Après un fort exode rural au XXème siècle, les 
Monts d’Ardèche connaissent à présent une 
certaine croissance démographique. Pour 
conforter cette dynamique et anticiper le 
vieillissement de la population, il est essentiel 
d’accompagner l’arrivée de nouvelles 

soutenir ceux qui souhaitent 
vivre et créer sur ce territoire. L’avenir et le 
dynamisme du territoire repose sur sa 
capacité à maintenir et accueillir des 

e Parc des Monts d’Ardèche, en tant qu’acteur 
du développement local et porteur d’un 

Leader, mobilise des 
moyens humains et financiers pour 
accompagner les acteurs du territoire et créer 

attractif.  



Maintenir et accueillir des actifs – Dossier de presse 

Les éléments clés du GAL des Monts 
d’Ardèche 
Priorité ciblée : maintenir et accueillir des 
actifs 
Structure porteuse : le Parc naturel régional 
des Monts d’Ardèche 
Enveloppe FEADER pour 6 ans : 1 850 000 € 
Nombre d’habitants : 86 500 
Projets soutenus : 60 pour 48 bénéficiaires 
depuis 2009 

Maintenir et accueillir des 
actifs 
 
L’attractivité naturelle des Monts 
d’Ardèche n’est pas suffisante, il 
convient également de favoriser les 
conditions d’activités, de renforcer 
la capacité du territoire à recevoir 
des habitants (accès au foncier et à 
l’habitat, qualité de l’habitat, …) et 
de permettre l’accès aux services et 
à une vie sociale et culturelle. 
 
La condition première à l’attractivité 
d’un territoire est l’opportunité 
d’emplois existants ou à créer en lien avec 
les ressources locales.  
 
La présence de services est un autre 
élément incontournable, qu’il s’agisse de 
services de base comme la santé ou 
l’éducation ou d’autres services tels que l’offre 
culturelle, ceux-ci participent d’un cadre de vie 
de qualité et attrayant. 
 
Les Monts d’Ardèche sont également riches de 
paysages, d’identité, d’environnements de 
qualité, de savoir-faire, de bâtis d’exception…, 
autant d’atouts de développement qui sont 
à préserver, à valoriser et à porter à 
connaissance auprès des habitants et des 
nouveaux arrivants.  
 
Ainsi, pour maintenir et accueillir des actifs, le 
Parc des Monts d’Ardèche avec Leader : 
- Soutient le développement de filières 

économiques locales ; 
- Améliore la qualité de vie à travers les 

services à la population ; 
- Préserve et valorise les richesses 

patrimoniales, paysagères et environne-
mentales ; 

- Accompagne les acteurs locaux pour 
expérimenter de nouveaux outils. 

 

 

 
 

 

Favoriser l’échange d’expériences 
 
Depuis 2009, ce sont près de 60 projets qui 
ont bénéficié du soutien du programme 
Leader.  
Pour mieux comprendre ce programme, lui 
donner une dimension humaine et valoriser les 
projets soutenus, plusieurs actions ont été ou 
seront conduites : 
 
- Des temps d’échange et de débats lors 

de « cafés Leader » pour expérimenter de 
nouvelles formes de réunions plus 
conviviales et complémentaires aux 
réunions institutionnelles ; 
 

- Des journées d’échange d’expériences 
comme à Beaumont en juin 2010 sur 
l’urbanisme et les opérations 
d’aménagement ; 
 

- Un site internet au service des actifs 
pour découvrir le territoire, valoriser ses 
potentiels d’activités et fournir un guide 
pratique ; 
 

- Des reportages vidéo pour illustrer le 
programme Leader : la création 
d’activités à partir de potentiels locaux, les 
services comme source d’attractivité, 
habiter l’espace rural, de l’installation 
agricole aux consommateurs ; 
 

- Une matinée de témoignages et visite 
sur le terrain est proposée le 3 mai 2011 
à Montpezat-sous-Bauzon. Pour mieux 
comprendre ce programme et lui donner 
une dimension humaine, des porteurs de 
projet témoigneront. Sur ce territoire, 
plusieurs projets portés par des maîtres 
d’ouvrages publics (communauté de 
communes, communes…) ou privés 
(association, SARL…) ont été soutenus 
permettant d’illustrer la thématique du 
maintien et de l’accueil. 



Maintenir et accueillir des actifs – Dossier de presse 

Zoom sur 5 actions sur la Communauté de communes des Grands Serres 
 
Soutenir les activités et les emplois  
Développement d’une e-coopérative – 

Eclectic.coop 
Eclectic.coop s’adresse aux 
entrepreneurs en milieu 
rural désireux d’utiliser les 
technologies de l'informa-
tion, de la communication 
et de l'enseignement pour 
développer et consolider 

leur activité. Elle permet aux porteurs de projet de 
tester et développer leur activité en toute 
indépendance tout en intégrant un réseau de 
compétences.  
Les  éléments déterminants : 

- La dimension collective du projet 
- Une volonté d’entreprendre autrement 
- Les TIC, un secteur à potentiel 

 
D’autres projets à découvrir : 
Agriculture et produits locaux : valorisation des 
productions agricoles locales ; structuration de la 
filière châtaignes sèches ; création d’un point de vente 
collectif ; plan pastoral territorial ; fête de la 
transhumance Ressources et savoir-faire locaux : Mai 
des Métiers d’Art ; insertion et patrimoine ; aide au 
démarrage d’une compagnie de théâtre ; 
développement d’activités Construction d’offre 
d’activités : relance d’une source d’eau minérale ; 
étude pour la création d’un pôle culturel ; soutien au 
développement d’activités  

 
 
Développer les services à la population 
Etudes préalables à la création d'une maison 
de santé pluridisciplinaire - Communauté de 
communes des Grands Serres 
Une réflexion est en cours pour créer une maison 
de santé pluridisciplinaire et ainsi garantir à la 
population une offre de services de soins, améliorer 
les conditions d’exercice des professionnels de 
santé et la qualité de prise en charge des patients 
et attirer de nouveaux professionnels de santé. 
Les  éléments déterminants : 

- La prise en compte des besoins pour 
améliorer et adapter l’offre de services  

- L’implication des professionnels de la santé 
- La complémentarité et la coordination à 

l’échelle territoriale 
 
Aménagement d’une micro-crèche à Thueyts - 
Communauté de communes des Grands 

Serres 
Les micro-crèches sont un 
dispositif expérimental et 
innovant pour diversifier 
les modes d’accueil des 
enfants de 0 à 6 ans. La 
micro-crèche de Thueyts a 
ouvert ses portes en avril 

2010 pour répondre aux besoins exprimés en 
termes de garde d’enfants.  
Les  éléments déterminants : 

- Une réponse adaptée à un besoin exprimé 
- L’association des différents partenaires 
- La mutualisation des moyens 

 
 
 
 

 
D’autres projets à découvrir : 
Services en faveur de la petite enfance et de 
l’enfance : définition de la politique enfance et 
jeunesse Offre culturelle : mise en place d’une 
programmation culturelle ; projet Pélican ; festival du 
film documentaire ; programmation théâtrale 
décentralisée; projet rural innovant pour les musiques 
actuelles Services innovants : développement d’une 
activité de transformation et portage de repas ; accès 
aux animations intergénérationnelles et familles ; 
expérimentation de visio-accueils Lien social et 
citoyenneté : un spectacle d’habitants ; modernisation 
de l’équipement radiophonique ; film documentaire 
pour débattre de la consommation locale  

 
 
S’appuyer sur les patrimoines comme facteur 
de développement 
Démarche de réhabilitation de la voie du Pal – 
Commune de Montpezat sous Bauzon 

Loin d’une démarche 
classique de restauration, 
ce projet combine quatre 
dimensions qui lui 
confèrent un intérêt 
particulier : connaissance 
(historique, savoir-faire), 

entretien (restauration), interprétation (création 
artistique) et animation (sensibilisation des 
habitants, des jeunes…). Une étude préalable a été 
conduite pour initier ce projet. 
Les  éléments déterminants : 

- La réflexion préalable 
- La dynamique collective et l’appropriation 

du projet 
- La dimension patrimoniale 

 
Résidences d’auteurs axées sur la poésie 
orale francophone – Association le Golem 

Des auteurs de poésie 
orale francophone 
(écrivains, poètes, 
slameurs) sont accueillis 
en résidence pour écrire 
sur une thématique donnée 
et rencontrer les habitants 

au travers d’ateliers d’écritures, de performances 
poétiques, de lectures publiques… Un lieu calme et 
propice à la création et à la finalisation de projets 
artistiques est mis à disposition des artistes qui 
sont également invités à découvrir le territoire. 
Les  éléments déterminants : 

- L’implication de la population et des 
associations locales 

- La valorisation de l’image du territoire 
- L’accès à la culture et le lien social 

 
D’autres projets à découvrir : 
Valorisation des patrimoines : exposition sur les 
cheminées d’usine ; documentaire-fiction sur l’histoire 
des moulinages Démarches d’interprétation : terrasses 
de Désaignes ; site de la Gravenne Résidences 
d’artistes : territoire et imaginaire ;Traversées ; 
évolution des moulinages et tissages ; sur les routes 
du Parc Patrimoines et lien social : festival MARAF ; 
observatoire des paysages de la vallée de la Drobie ; 
lancement d’une démarche participative Gestion 
concertée de l’espace : création d’un éco-quartier, 
d’un nouveau quartier, d’un éco-hameau ; diagnostic 
foncier agricole  
 



Maintenir et accueillir des actifs – Dossier de presse 

Lexique 
Actifs : personnes qui contribuent au 
dynamisme du territoire 
Comité de programmation : organe 
décisionnel du GAL composé de partenaires 
publics et privés 
FEADER : Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural 
GAL : Groupe d’Action Locale assurant la 
mise en œuvre du programme Leader 
LEADER : Liaison entre Actions de 
Développement de l’Economie Rurale 

Les orientations 2011 
 
Pour créer les conditions favorables au 
maintien et à l’accueil d’actifs, les 
orientations stratégiques identifiées pour 
2011 concernent : 

- La prise en compte des 
enjeux en matière de 
gestion et d’aména-
gement durable de 
l’espace (études préala-
bles, diagnostics fonciers 
agricoles...) en lien avec 

l’appel à projets « Organiser l’espace 
dans les Monts d’Ardèche : urbanisme, 
foncier, agriculture… » ; 

- Le soutien et l’accompagnement aux 
projets de territoires portés par des 
communautés de communes dans la 
continuité d’actions soutenues en 2010 
(financement de postes d’agent de 
développement sur la gestion de l’espace 
et l’agriculture sur les communautés de 
communes du Pays de Beaume Drobie et 
d’Eyrieux aux Serres) ; 

- La coopération avec d’autres territoires, 
2 projets sont en cours de réflexion sur 
le « Paysage industriel » et « Des jardins 
pour demain »  

Les cibles prioritaires identifiées sont donc les 
communautés de communes et les 
communes qui ont compétence à agir en 
matière de maintien et d’accueil d’actifs. 
 
 
 
 
 

Le partenariat public / privé 

 
Le Comité de programmation, organe 
décisionnel du Groupe d’Action Locale (GAL), 
est constitué de partenaires locaux, élus et 
représentants des milieux socio-économiques 
du territoire.  
La diversité de ces acteurs permet de créer 
une réelle dynamique au sein du Comité de 
programmation. Ses membres se réunissent 
environ tous les 3 mois pour mettre en 
œuvre le programme et se prononcer sur le 
financement des projets présentés. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Un site internet pour ceux qui 
souhaitent vivre et créer dans 
les Monts d’Ardèche 
www.vivre-monts-ardeche.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts presse : 
Vanessa NICOD, chargée de mission communication 
vnicod@parc-monts-ardeche.fr 
Sandrine BACCONNIER et Elisa JAFFRENNOU, animatrices du programme Leader 
sbacconnier@parc-monts-ardeche.fr 
ejaffrennou@parc-monts-ardeche.fr 
Tél. : 04-75-36-38-60 


